
VERNEUIL PARTICIPATIONS 
Société anonyme au capital de 10.992.650 € 

R.C.S. PARIS B 542 099 890  
29 rue Viala – 75015 PARIS 

 
 

MONTANT DES HONORAIRES VERSES A CHACUN  
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

(Articles 221-1-2 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers) 
 
En application des dispositions de l’article 221-1-2 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés 
Financiers, nous vous indiquons que le montant des honoraires, au titre des exercices clos les 31 
décembre 2008 et 2009, pris en charge par VERNEUIL PARTICIPATIONS et les Sociétés faisant 
l’objet d’une intégration globale à la date de clôture de l’exercice, aux Commissaires aux Comptes 
en charge des comptes consolidés de notre Société s’est élevé à : 
 

  Synergie Audit Deloitte & Associés 

Audit 31.12.09 31.12.08 31.12.09 31.12.08 

Commissariat aux comptes et certifications des comptes      

- Emetteur 37 60 36 60 

- Filiales intégrées globalement 100 76 83 87 

Missions accessoires         

- Emetteur - - - - 

- Filiales intégrées globalement - -  8 

Sous-total 137 136 119 147 

Autres prestations         

Juridique, fiscal, social         

- Emetteur - - - - 

- Filiales intégrées globalement - -  - 

Autres - - - - 

Sous-total - -  - 

TOTAL 137 136 119 147 

 
 


